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DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE DU 23 MAI 2024 

AFFECTATION DU RESULTAT DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2023 

DEUXIEME DECISION - AFFECTATION DU RESULTAT - DISTRIBUTION DE 

DIVIDENDES 

L'Associée unique approuve la proposition de la gérance et décide d'affecter le bénéfice de l'exercice 

clos le 31 Décembre 2023 s'élevant à 264 000 euros de la manière suivante : 

Origine : 

- Résultat bénéficiaire de l’exercice : 264 000 euros ; 

 

Affectation : 

- En distribution de dividendes pour : 170 000 euros, 

- Au poste « Autres réserves » pour le solde, soit 94 000 euros ; 

Conformément à la loi, l'Associée unique prend acte que les dividendes distribués au titre des trois 

exercices précédents ont été les suivants : 

 

− Exercice clos le 31/12/2022 : 0 euro ; 

− Exercice clos le 31/12/2021 : 75 000 euros ; 

− Exercice clos le 31/12/2020 : 45 000 euros ; 
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